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Programme Pédagogique des Journées de Bologne 

12 et 13 février 2022 
Intitulé : 

La fonction paternelle à l’heure des familles recomposées et des nouvelles parentalités. 
Incidences sur les psychothérapies psychanalytiques des enfants et des adolescents. 

Public concerné, 
Pré-requis : 

Spécialistes, italiens et français, de la psychopathologie de l’enfance. 
Psychiatres, psychologues, psychanalystes, psychothérapeutes travaillant 
avec les enfants, les adolescents et leurs familles. 

En visioconférence Plateforme Zoom 

Formateurs : Membres de la Sepea et de la SPI 

Durée : 10,5 heures 

Modalités  
Formation sur un weekend. Utilisation du français, traduction de l’italien en français 

 Deux conférences, 
• Le samedi matin : Pr Bernard Golse (APF) Le père pré-œdipien au regard du 

masculin et du féminin 
• Le dimanche matin : Anna Nicolo (SPI/SEPEA) Devenir père aujourd’hui 

 Quatre ateliers clinique le samedi après-midi, deux en français, deux en italien 
• Présentation et discussion en groupe de cures de psychothérapie 

psychanalytique. 
 Objectifs pédagogiques 
 • Redéfinir la fonction paternelle alors que les modalités d’accès à la parentalité 

se sont renouvelées et diversifiées.  
• Repérer les invariants de cette fonction paternelle, symbole de tiercéité 
• En examiner les conséquences sur les suivis psychothérapiques individuels et 

familiaux. 
Suivi : Fiche de positionnement en amont de la formation. (Précise les besoins et 

attentes du bénéficiaire) 

Évaluation : • Participation aux analyses critiques groupales des ateliers cliniques  
• Une fiche d’évaluation appréciant l’adéquation de la formation donnée au 

regard des objectifs prévus (à renvoyer dans les 8 jours au secrétariat de la 
Sepea : sepea@wanadoo.fr) 

• Questionnaire de satisfaction (à renvoyer dans les 8 jours). 
 


